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ecclésiasti(iue, et ménage à cotte dernière, dans

l'approbation des maîtres et des méthodes, une

part d'influence propre à sauvegarder les intérêts

sacrés de la famille, de la conscience et de la foi.

Puisse cette influence grandir encore, au lieu de

s'afl'aiblir ! Que tous les vrais catholiques, au

lieu d'en paralyser l'action, retendent et la

favorisent! Et notre peuple n'aura pas à se,

repentir d'avoir aidé, en protégeant les droits

augustes et inaliénables de l'Église dans la

formation des Ames, des intelligences et des

cœurs, au maintien ei à la difi'usionde cet csijrii

chrétien, sans lequel les sociétés se corrompent|

et tombent en ruine. Ces droits sacrés de l'Église

Xous avons le devoir et la volonté bien arrttéci

de les conserver dans toute leur intégrité.

Sans doute, Nos Très Chors Frères, dans uiui

société mixte comme la nôtre, c'cst-à-dirj

composée d'éléments religieux tout à fait

disparates, il» serait peut-être difficile d'espércJ

qu'on reconnaisse à l'Eglise Eomaine certainq

prérogatives dont ^^lle pourrait jouir en un pay:

exclusivement catholique. Mais une chose Noiij

paraît claire et au-dessus de toute discussion

c'est que l'Église Catholique, dont les origino

sur ce continent remontent au berceau même di

la civilisation américaine, et qui n'a cessé depiiij

près de trois siècles, par ses apôtres et ses mU


